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RAPPORTS ENTRE L'~TAT ET LES ÉTABLISSEMENTS D'ENSEIGNEMENT PRIVt S 

ANALYSE 

Contrôle firwncier des établissements sous contrat 
Production des comptes annuels de résultats 

DOCUMENTS A ANNOTER 

Instruction n• 61-80 T 3 du 26 mai 1961. 
Instruction n• 62-94 T 3 du 27 juillet 1962. 

Afin d'améliorer tant la connaissance statistique que le contrôle financier des établissements d'enseignement privés sous contrat, le ministre de l'Éducation a décidé de faire établir chaque année par ses services une synthèse 
chiffrée de leurs résultats financiers. 

Cette synthèse sera réalisée à l'aide des éléments rassemblés par les recteurs qui exploiteront à cet effet les documents que leur transmettront les comptables supérieurs du Trésor à l'occasion des contrôles dont ils som chargés par le décret n• 61-246 du 15 mars 1961. 
En conséquence, les établissements d'enseignement privés ont été invités par les recteurs à fournir désormais Jeun comptes aux trésoriers-payeurs généraux ou receveurs particuliers des Finances en double exemplaire. Après les avoir examinés, ceux-ci voudront bien transmettre aux recteurs l'un de ces exemplaires, assorti de leurs observa­tions, selon les modalités prévues par la circulaire n• 7~234 du 20 juillet 1978 du ministre de l'Éducation qui a reçu l'accord du département et qui est jointe en annexe à la présente instruction. 
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Le directeur de la Comptabüité publique, 
Pour le directeur de la ComptabiJité publique 

et par délégation du ministre : 

Le chef de service, 

Pierre DoNNAFY. 

DESTINATAIRES POUR. APPLICATION 
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ANNEXE No 1 

à l'Instruction n• 78-131 - T3 

du 11 septembre 1978 

MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION 

DIRECTION DES AFFAIRES FINANCIÈRES 

DAF3 
DCIS 
SEIS6 

LE MlNISTRE DE L'ÉDUCATION 

-2 -

MJD/MJ CIRCULAIRE N° 78-234 DU 20 JUILLET 1978 

à Messieurs les recteurs (pour attribution), 

Messieurs les préfet-S et inspecteurs d'académie (pour information) . 

OoJ I::T : Contrôle financier des établissements privés sous contrat. 

D AT.& D'EFFET : }er janvier 1978. 

Le décret n• 61-246 du 15 mars 1961 dispose en son article 8 que c le contrôle financier des établissements 

d'enseignement privés sous contrat incombe au trésorier-payeur général du département du siège de -l'établissement, 

en liaison avec les inspecteurs généraux des services administratifs et les services académiques ... ~- Pour l'exercice 

de ce contrôle, les établissements sont tenus d'adresser au trésorier-payeur général de leur ressort, dans un délai de 

trois mois suivant la clôture de l'exercice, un document retraçant les comptes de résultats avec en annexe l'emploi 

des ressources provenant de la taxe d'apprentissage. Cette disposition s'applique tant aux établissements sous contrat 

d'association qu'aux établissements sous contrat simple. 

Je vous saurais gré de bien vouloir rappeler aux établissements concernés cette obligation qui figure à l'ar· 

ticle 10 du décret précité, en leur précisant que ces comptes de résultats devront être fournis au trésorier-payeur 

général en double exemplaire. 
En outre, j'ai décidé de vous confier désormais la collecte de ces renseignements dont l'exploitation sera 

assurée par le service des études informatiques et statistiques; celui-ci a préparé, à cette fin, des fascicules où 

seront consignés, par types d'établissements, les résultats financiers en charges et en produits (un exemplaire de 

ces documents figure en annexe à la présente circulaire) . 

En accord avec le ministère du 'Budget, les trésoriers-payeurs généraux des départements de votre académie 

vous adresseront donc un exemplaire des documents établis par les établissements dans le mois qui suit la réception 

des états en question qui doivent leur parvenir dans les trois mois après la clôture de ·l'exercice et cela à partir de 

1•année 1978 pour les résultats de la gestion 1977. 

n appartiendra aux services académiques de procéder à la récapitulation de ces résultats au moyen des 

fascicules précités qui devront être retournés au service des études informatiques et statistiques (SEIS 6) pour le 

15 décembre de la même année. 

• •• 

Je vous serais obligé de bien vouloir me faire part des difficultés éventuelles rencontrées pour la mise en 

ŒlUvre des dispositions de la présente circulaire. 

Pour le ministre de l'Éducation et par délégation : 

Le directeur ries Affaires fiMncières, 

Alain Bt.-\NCltARD. 

Pour le ministre de l'Éducation et par délégation : 

Le directeur des Collèges, 

Marc RANCUREL. 

Cette circulaire sera publiée au B. O. 

Pour le ministre de ·l'Éducation et par délégation : 

Le chef rlu service des Études informati<Iues et statistiques, 

c. SEIBEL. 



DIR&CTION DES AFFAlRES FINANCIÈRES 

Bureau de la Comptabilité centrale 
et du contrôle budgétaire 

(D.A.F. 3) 
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1UINISTÈRE DE L'ÉDUCATION 

-DIRECTION DES COLLÈGES 

Division 
de l'enseignement privé 

INSTRUCTIONS 

ANNEXE N• 2 
i l'Instruction n• 78-131 • T3 

du 11 septembre 1978 

Service des études informatiques 
et statistiques 

Service central des statistiques 
et sonda.ges 
(S.E.I.S. 6) 

relatives au:x récapitulations des comptes financiers des établissements pnves 
sous contrat d'association et sous contrat simple pour l'exercice 1977 

Réf.: 

L'enquête de récapitulation des comptes financiers des établissements d'enseignement privé sous contrat 
d'association et sous contrat simple porte sur l'exercice 1977. Cette enquête nouvelle appelle un certain nombre 
de remarques liminaires : 

1• Lee sources. 

n s'agit de récapituler les comptes financiers des établissements, qui doivent vous être transmis par les 
trésoriers-payeurs généraux de votre académie. 

2• Le champ. 

Il couvre tous les établissements du premier et du second degré de l'enseignement privé placés sous contrat 
d'association et sous contrat simple; on récapitulera d'une part tous les établissements placés sous contrat d'asso· 
ciation, même s'ils ont un secteur sous contrat simple et/ou un secteur hors contrat. On récapitulera d'autre part 
tous les établissements placés sous contrat simple, même s'iis ont un secteur hors contrat. De part et d'aut.re on 
veillera à ce que la récapitulation soit effectuée en respectant les différents secteurs. 

Pour les charges communes, les instructions relatives à l'établissement des comptes financiers prévoient leurs 
répartitions entre les secteurs sur le total des charges. De même pour les produits communs. Ces répartitions 
doivent figurer dans les documents qui vous sont transmis. Les contrôles à effectuer à ce niveau concernent : 

- l'existence de cette répartition. 
- sa cohérence (le total des charges ou des produits communs est égal à la somme de sa répartition selon 

les secteurs) . 

3• Exhaustivité d u ebamp et typologie des établiseements. 

Pour le contrôle de l'exhaustivité du champ et pour le calcul des coûts, une extraction du Fichier central des 
établisseme>nts (F.C.E.) comportant les effectifs par établissements en 1976-1977 est prévue pour chaque académie. 

Elle se présente par département et par type de contrat (1. Contrat d'association; 2. Contrat simple) et 
selon une nomenclature qui permet d'isoler des effectifs par cycle pour l'analyse des coûts n'ayant qu'un cycle 
d'enseignement de ceux qui eo ont plusieurs. Ces derniers sont donc regroupés et exclus pour l'analyse des coûts. 
On a isolé sept catégories d.étabUssements. 

TYPOLOGIE DES ~TABLISSEMENTS D'ENSEIGNEMENT PRIVÉ 

1. ~tabliesement du premier degré non rattaché à un établissement du second degré. 

2. Cours complémentaire et établissement secondaire ne comportant qu'un premier cycle. 

3. ~tablissement technique ne comportant qu'un second cycle court. 

4. Etablissement secondaire technique ou secondaire général et technique ne comportant qu'un second cycle long. 

5. Etablissement secondaire général ne comportant qu'un second cycle long. 

6. Établissement secondaire comportant deux cycles d 'enseignement secondaire. 

7. Etablissement secondaire comportant des classes élémentaires et établissement n'ayant pas d'effectif inscrit. 

Tant pour l'analyse des coûts que pour le contrôle de l'exhaustivité du champ, on retournera avec l 'enquête 
la liste du F.C.E. annotée où les établissements ayant répondu seront cochés ou ajoutés. 

1. 



ANNEXE N• 2 -·-
4• Nomenclature des comptes. 

La nomenclature retenue est celle de J'instruction n• 67-87 T 3 du 31 août 1967 de la direction de la 
Comptabilité publique sur les rapports entre l'État et les établissements privés, contrôle financier des établissements. 

Lorsque les résultats parvenus se présenteront sous une forme différente, on les agrégera dans le poste 
de la nomenclature le plus proche ou en dernier recours dans le poste divers, lorsque les montants concernés sont 
négligeables. 

L'imprimé prévoit une ligne codée pour les cas très spécifiques. 

s• Cla88eme nt et r etour des documents. 

On établira dans l'académie une récapitulation par catégorie d'établissement et type de contrat - les états 
néants seront signalés sur bordereau d'expédition. 

Vous voudrez bien retourner les documents établis au S.E.I.S. 6, service des Statistiques et Sondages, 142, rue 
du Bac, 75007 Paris, avant le 15 décembre 1978. 

Le service reste à votre disposition pour tous renseignements complémentaires au 555.97.50, poste 37-34 
ou 36-60. 
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MlNIS'l'ERE DE 1. ' EDUCATION 

Service des Etudes Informatiques et SUlt i stiques 

Service Ce ntral des Statistiques et Sondages 

SEIS-6 

RECAPITULATION DES COMPTES FINANCIERS 

DE L' EXERC I CE 1977 

ETABLISSEMENTS D'ENSEIGNEMENT PRIVE DU PREMIER ET DU SECONIJ DEGRE SOUS CONTRAT D'ASSOCIATION 

ACADÉM IE 
r- -------

1 1 1 CAT it.GOP.IE 1 1 1 1 
' 
! 

!!>IGLE Oit5 tONATIO N DES CATéGORIE~ 
----- .... ~ --·---·-- -- ---------- -·-- - -· - --·-

Etubl isscment du prconicr degré non rattaché à un étui.Jti sscment du second 
de~ré. 

KOM~Ilé D~rAAJ.t55eMeNr~ J)E ------·-- (:',)ûrs comt.;ÜmenLair-;~ ·; ·.: E·tat;ï,T~~enre~r- secondai r.;-ne co~op~~-t~n t - qu'un pre- tA CA TÉGOIUE DAN5 I.'ACAD/!MII!: mier cyc-le. _____ ,. _____ 
- ..... _. __ ..., ___ .......... ___ --- ·- ... - ----- -

1 1 
Etablissement technique ne comportant qu'un second c ycle court. 

------~---- - -- -··-- - . - - ---- ------ . - ··-- .... __ .. _______ 
Etablissement s econdaire te•~hnique ou sccond.:ti r e g(;uéral el technique ne 

-··-·· .... ··· - <'<:f!l.P~!t'!~~qu~u~ s.!C.!?_nd c~.!.<?!'.!!: __ _ ----· ._ ... --- ------ NOM61?E D~TAIJ/..I-'5~/rlENT!S OE 
Etabl isseuot!nt secondaire gén~ral ne comportant qu'un second cycle long . /.A CATtf.GOIVE J)AA/5 t.'ACAJ)EMIE AYANT 

·- ~ -- ·----- ·----- . - ---- ---··--··-·--··---··- - - -·--- ,DRO()IJIT 1/N C()MI>TE riNANCie~ ~/!.CAP/TIJU 
f:tablissement secondair u coonpcrtanc deux <:ycles d ' enseignement s~condaire. CI-API?t!s : 

D .. ______ 
F.tab 1 isscnl;-n·.:·-seconda ire ··cë)riïpôrcÏint J";sëGsses ùfu;';ënéaTr~s er étai.Jl isse-
ment n'ayant pas d'effec tif inscrir . 
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1'!J17 DËPEN~ES 
UNITt Of COMPU: fR,IINC. 

DES ËTABUSSEMENT5 PR\VËS SOUS CONTRAT D'ASSOCIATIO•J 
C.O M PT~S C.HARGE:~ S E.CI&. UR S 

- (.OMM UNE~ (b) 
DÉSIGNATION !.JO COI-ITRA'f f>IMPL-f. ' CONTRAT o'AS!lOC.IAT.\.1 HCA~ CO~ITRAT 

~TOCI(!) EN D~BU'T OEXE~CICE. 000 3()0 
·r-n·-·-n 
~ j-- -~j 

ACHAT DE OENRIÔE~ Al-IMENTAIRE~ 000 GOO 
f--- -1--1-

ACHAT DE. l-IVRE~ f.T DE 000 60i 
FOURNITURE~ !>COl-Al RE.~ 

,_t.HAT Of. MATIÈRE.!> 
C.ON !IOM loll AISL.E!I 000 60~ 

~A~AIRE;~ 000 610 

APPOINTf.ME.HTS 000 612. 
-

11-tDE.NINITÉ~ ET A\JANTAuE!l 000 61~ 

Ct1ARuE.5 50CIAL.E~ 000 G11 
1 1 

1MPÔT5 E.T 1'AXE.f> 000 620 1 
1 

TRAVAUX FOURNITURE.$ 
ET !>ERVItE!> EXTÉRIEURS 000 "~0 
TRAN~PORT!:. ET Oi:.PL-AC.e.MENl'~ 000 "1+-0 

FRAI~ DI\IER5 DE ûE~\IOH 000 G60 

FRAI!> FII-JANC.IERS ooo 610 

n 
DOTAl'ION~ AU')(. ANICRf\6~Ell1. 000 681 ,_ 

1-!·-

DOl"ATION!> AUX PROI/I~ION!:I DOO 085 

1---

f P Elt TES OIIJE.R:.E~ 000 687 (a) 
+-

VENTil-ATIO N CHARGE~ COMMUNE~ 000 6~8 

TOTAL- DE~ CHAR<4E6 ooo b~~ illlllllll ! iillllli~llll~ll~llllilll~lt~~~l~ll PAR !>e.CTEUR lli' j 
(il) correspond au compte dT de~ homcnc/Jtun:- comj>f<ihle (h) .i vent/la- cf.iln,,e:..sec.lcurs ~ur/ct ltl_na (;fM 
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1~77 RECETTES DE~ ËlABLl5SEMENTS PR\VES SOU~ CONTRAT 0' A~SOC\ATlON 
UNIT~ 0~ COMPT~ : FAArtc. 

' C.OMPTEf> SE~VIC~fl $ECTJ:.URS 

~O~MUNO ( b) 

D IË. 5 1C.NAT IO W N• CONT~AT 5tMPL.I! 
Il 

CONT~AT o'A~~OCIAT . HOR5 CONTRA1" 

'.':>TOCK~ e:N FIN 0 ' El<toRC.Ice. Ol '?>()0 0 

~COLARI"''É 0 1 7 o·oo 

ËTU oe.t. .su R\le n .. Lt.eo 0 1 1004-

\IE.Nn: 0& Ll\IRE!> Of 10 i 0 1!.1" OE FOURNITURe.~ 

SUI!>'IENT IO~ Da L.:~'1'A1" 0-1 1{ 10 

5 USVE.NTlON DE~ COLLECTI \1\T,& Oi 1 P+O 

TA'lCE · o ' APPRENTI~~AGI!. 0 1 11 50 

AUTRE5 ~UB\/ENTIOHS 0! 11 ~0 

\/ENTE DE D t. CHE.Tfl ot 1200 

RI5TOURI'IE!> 1RABAI5 ,~EMISE!> 01 1'too . . 

oesoUR!.'> R èC.UPèRè:S 01 1500 

PRODUITS AC.CE.~SOlRES 01 1600 

PIWDUI'f!:> FINANClERf> Oi 1100 

TRAVAUl( I"AI'T~ Of 1800 PAR l! E.IHREPRI~e. 

PROFIT!> DIIIER~ 01 1810 (~) 

V E.NTI L ,._ T l ON f>ROOUIT5 COMMU!-1$ ot 1~~8 

1 ~~~ "ii•ïl' lj'•i'11!l!'l" lfl'l'l!"'ll•l11111' 11"'"1 T OTA U'I< PRODU IT~ PAR 5E.CTEUR 0 1 qlFd,:• .. jp:·:!!:::ji" l:!1 :i";!~li!!;H !;;!1 :h'''ihi:':Hi'·'!1:·,:IJ1io ,, •IH11tilt"'i·ldp ~ ! ' l t , . ·•' " ' •; 1 · l · f, Jt. ,. o SI ,~~ •• 

_!!_L!_o_'!e~f>on~ 8<.1 COmf'~ 87 de la no mcnd ature comf'~l>le . (b) à venltl~ dans les S::clr:urs :wr /4 lt5~ 1.9~~ 
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MIN [S'l'ElU: DE J.' EDUCATION 

s~ rvice des Etudes In formati ques et Statistiques 

Service Central des Statistiques et Sondages 

SEIS-6 

RECAPITULATION DES COMPTES FINANCIERS 

DE L' EXERCICE , 1977 

ETAai.ISSENEN'r D'ENSEIGNEMENT PRIVE Dtr PREMIER E1.' DIJ SECOND DEGRE SOUS CONTRAT ·SIMPLE 

ACADÉMIE 
,--~ ] 

CODE 5.\GL-1:: 0~~\(lNATION OE5 CATé:GORH<.~ 

~t- E~.'b~issement ùu premier degré non rattaché à un établ i ssemen t du second 
_____ degre . 

22. 1 1 ~~~rs complémentaire et Etablissement secondaire ne comport ant qu ' un pre-

2.3 --~---·---~:! :~:~:~~:t ~echni~:;-~e -~vn~~~~~-q-:-:;:-;e:ond cy~ :~u-l't. 

CAT ÉGOR IE c~ 

NOM/Jité O~rAI!JU~~r.s DE 

i.A CAT~GOIUE OAN~ t'ACADÉMIE: 

1 1 
~-~-l--.. ·----·~~t;b'ii;;;.;;-e-;ë-;;~ond.ai~;-tedmique ou seco;~1-;e général et technique ne 

comportant qu'un second cycle l ong. . 
__ NOMI!JRt: I>~TABU:5St!MeNT:J De 

~5 Etablissement secondaire géné ral ne comportant qu'un second cycle long. tA t.ATIÉGORJt:: DAN.S !'ACADéMIE AYANT 
1 J 1--- --- - _ --- ·-·· -··· P~OOIJIT UN COMPTE. fïNANt!IE~ /li!C4PtrlltA 

2~ 

21 1 

1 

Etablissement secondair~ comportant deux cycles d'enseignement s<!conda ir e . t!t APU!!>: 

Etablissement second-ait.-;-comro-rta·.~t des classes él ém~~taires-e_t_ étàbl i.sse 
mcuu: n'ilyi.IHI: pas d'el'! ecti f inscrit . 

--·-----------..L------------.....1 
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f~77 DtPENSES DES tTABLI5SEMENT5 PR\\JtS SOUS CONTRAT ~\MPLE 
U~llÊ OE. COMPTE. : f!ZAHC. 

C.OMPT~S SE.C.TEURS 

CHARGES 

C.OMMUNES (C.) 
Oê.SIGNATION COOE ~OU!> CONTRAT ~INIPL.E HOR !:> CONl"RAT 

AC.HAT CE \..IVRE~ ET FOUIHHTURt:S ~C.OLAI~E'Z> 000 ~ 0\ 

,AC:.~AT D E. l-AIT OU ê.QUI\IALEHT 000 {,Olt 

R~ MuwtRP.Ttow~ ooo f> t '2.{a) 

C:.HARGt: f> :!>OCI A LES 000 ~ 11{b) 

,. 

DOTATION AUX ANIORT\i'lSEMEI-lTS 000 66 0 

O~PENSE.S 01VER5E~ 000 6~0 

\IENT\ 1-ATtO N De~ CHARG!:~ CO~MUI-IE~ 000 ~~6 

. i!!fii l" ,1!' 1 lt••l!j 1!1' i 1 ,,~,1um~j~'ïlltli~~~Jijl'!' flr~·!! H,·:l
1
:!ll!ill · '11!

1
. tl' 

TOTAL DE.~ CHARGES PAR ~EC.TEU~ 000 ~~~ , !l!!ill!~~jl :r1:1 ~~~~~~~l~~l l!u .! l! 
(a) r~5.~~oupe /e C/~ t:Jo/30 t!f 1« CjG /~!> (b) ~_;rouee k ~~~ fTO, le Cf;; Ill, (ttC /G fT~ (C) .i 1/enfi~r d• ns k~ .3Ccl<:tJI"$ 3ll,/-lipt« &~ll 
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i'!J71 RECETTES DES ËTABLI5SEMENT5 D'ENSEIGNEMENT 
PR\'JÉ SOUS CONTRAi SIMPLE 

UNITÉ DE. C.CMPTE.: FRANC. 

COMPTeS secTeURS 
5~R'IICE.5 

CO MMUN!!> (a) 
Oé51GNAT10t-l CODE ~OU& COMT~AT SIMPL-e. HORS CONT"RAT 

5C.OLAR lTé 01 1001 

ÉTUDE::. 5U~VE.II-L..ÉE5 01 1 DO'+ 

Al-LOCATIO N &ARAHGÊ. Ol 7100 

5UB\/EO:NTION5 RECUES DES COL-LECT. ~Uf>I-IQUE5 01 1 t 01 

RECETTES OI'IE.R21ES 0 \ 12.00 

\IE~TILATIO!-l DES P~OOUI"f5 COMMUN~ 01 1~~8 

IOTAL- DE~ PRODUIT~ PAR 5EC.TE.LIR 01 

(a) li vanfi'l<:r ddn5/.:::s .S«.teul's .5ur I.J !(pte 7!1!11 · 

7~~~ ·l~~~~~~~~r~~~~~~~~~11i~lr~~~~1~· 
, i ,, . .:~..~~~ ,u !l, l!n m1 :1 ... ,111!11 

-· -·------

..... ..... 
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